
L’OLPA est sollicité pour organiser plusieurs évènements et participer à divers colloques et/ou exposition: 

• 20-11-08: Conférence avec Cercle Condorcet et IEP sur le thème: « Laïcité et laïcité positive ».  
IEP Aix. 18h15. 

• Nov. 08 à Janvier 09: 60ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme. 
A partir du 15 décembre, Expo permanente par OLPA au Ligourès, salle 408 sur le thème de: la 
Censure de Socrate à nos jours (Voir article 19 de la DUDH*).  

               Soirée « Atelier de réflexion et poésie» sur le thème de la censure, le mercredi 21 janvier à 
               18h30, animée par Robert    Lazennec, avec le concours du Cercle Poétique Sainte Victoire. 
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Tout au long de l’année – Actions pédagogiques auprès des Collèges et Lycées. Réalisations d’un « kit de base » et d’un      
                            « Petit conte laïque ». 
21 janvier            – Position de l’OLPA sur la Laïcité: Lettre aux Sénateurs et Députés de PACA suite aux discours du  
                               Président de la République à Rome et Ryad. 
Février                 – Soutien à l’appel « Sauvegarder la laïcité de la République ». 
13 février             – Conférence avec la LDH. Pertuis.  
20 février             –  « danger sur la Laïcité . » Le Ligourès.  
28 février             – Avec la Libre Pensée: « Les atteintes à la Laïcité ». Aix 
4 avril                  – « Existe-t-il une morale laïque? » Le Ligourès. 
30 avril                – La Roque d’Anthéron. Conférence dîner débat avec l’APAC. 
7 mai                   – « Les sectes » . Le ligourès. 
11 juin                 – « Sphère privée, sphère publique. » Le Ligourès. 
13 juin                 – Gardanne. "Les enjeux de la laïcité pour les femmes", organisé par le GRAIF  
20 juin                 – Aix en Provence. Mairie, salle des mariages: « Karajan, laïcité et art musical »  
14 septembre       – ASSOGORA. Aix-en-Provence 
22 septembre       – Journée des Associations. Vitrolles. 
28 septembre       – Vitrolles. « Bien vivre ensemble. » 
19 novembre       – Marseille. Conseil Général 13. Journée internationale des droits de l’enfant. (Voir Convention au dos) 
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Cont@ct : olpa-contact@wanadoo.fr  
Observatoire de la Laïcité de Provence et d'Aix 

MVA, Le Ligourès, Place Romée de Villeneuve. 13090 Aix en Provence  
Tél./Fax : 04 42 29 21 40 

Permanence les jeudis matins, salle 303, au Ligourès. 

* « Tout individu a le droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses 
opinions et celui de chercher, de recevoir, de répandre, sans considération de frontières, les informations et idées par quelque 
moyen d’expression que ce soit. » 
Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, article 19 (10 décembre 1948) 
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20/11/08: IEP Aix 
Conférence Laïcité 
 
22/11/08: Ligourès 
AG OLPA 
 
9/12/08: Vitrolles 
Anniversaire Loi 1905 
 
Du 15/12/08 à fin 01/09 
Expo OLPA/ Censure 
21/01/09: Ligourès 
Atelier débat / Censure 



• Les laïcités dans le monde. JEAN BAUBÉROT. Ed. PUF, coll. 
Que sais-je? (2007) 

• Penser l’Islam dans la laïcité. FRANCK FRÉGOSI* Ed. Fayard. 

• Revue Religions & Histoire N°22, p80 (sept./oct. 2008) 

• Revue IRIS N°65 (Printemps 2007). Divers articles. 

• Mondialisation, Identités, Citoyenneté... Et la laïcité + CD-
Rom. Ed. Solidarité laïque, diff. Sudel.  

La Convention relative aux Droits de l’enfance est un Traité dont l’initiative revient à l’UNICEF et qui, après de longues années de 
difficiles négociations, a été reconnu, signé et ratifié par pratiquement tous les États au monde. Les Droits fondamentaux entérinés par 
cette Convention sont: 

1– Le droit d’être protégé contre toute forme de discrimination en raison de sa race, de sa religion, de son origine ou de son sexe. 

2– Le droit d’avoir un nom et une nationalité. 

3– Le droit à la santé. 

4– Le droit de recevoir une éducation et une formation. 

5– Le droit d’avoir des loisirs pour jouer et se reposer. 

6– Le droit de s’informer, d’exprimer son opinion, de voir celle-ci prise en considération et le droit de se réunir. 

7– Le droit à une sphère privée et à une éducation imprégnée d’un esprit d’égalité et de paix. 

8– Le droit de bénéficier d’une aide immédiate en cas d’urgence et celui d’être protégé contre toute forme de maltraitance. 

9– Le droit à une communauté de type familial, à la protection de parents et à un toit sûr. 

10– Le droit de recevoir des soins spécifiques en cas de handicap. 

Si tous les enfants ont théoriquement des droits, dans les faits on est loin de voir chacun d’entre eux en bénéficier. Grâce à notre sou-
tien, l’UNICEF peut veiller, jour après jour, à ce que la Convention relative aux Droits de l’enfance soit réellement appliquée. 

191 États ont ratifié la Convention. 
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               Une conférence-débat s’est tenue à l’IEP le 23-10-08 sur le thème « Islam et laïcité ». Organisé par l’IEP dans le cadre des 
Rencontres d’Averroes, ce débat a permis un échange fructueux entre Franck Frégosi, sociologue, responsable scientifique de l’Ob-
servatoire du religieux, et Thierry Fabre, concepteur des Rencontres d’Averroes. 
               Ce sujet délicat, désormais très présent dans notre quotidien socio-politique et cultuel, aboutit à une « mise en tension du rap-
port entre Islam et Laïcité » selon Th. Fabre. Il s’inscrit de manière nuancée en Europe (Voir la Constitution européenne) par rapport à 
la France, au bénéfice de la Loi de 1905. 
               Pour  F. Frégosi* « le défi aujourd’hui consiste à réguler une société religieusement plurielle. Plutôt que de penser la laïcité 
dans l’Islam, il serait temps de penser l’Islam dans la Laïcité ». 
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L'Observatoire de la Laïcité a pour but de veiller au strict respect des principes de la laïcité et, si  
nécessaire, de mener toute action pour les défendre, les restaurer, les promouvoir.  
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S auriez-vous dire en quelle année a été adopté le texte de cette convention par l’ONU ?  
                                                    1968 - 1981- 1989 - 1995 - 2000- 
 

http://www.observatoirelaicite13aix.org/ 


